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Rappel pour le partage dans Stream. 

 

Les vidéos dans Stream doivent être partagées seulement aux personnes concernées (enseignants et 

étudiants). Le partage à toute l’organisation rend la vidéo visible par tous les étudiants et le personnel 

du cégep. Cette opération en plus de rendre une vidéo visible par tous, pollue les pages d’accueil de 

Stream des autres utilisateurs. 

 

Il est très important de ne pas rendre une vidéo disponible à toute l’organisation. 

 
1- Ne pas cocher la case Autoriser Toutes les 

personnes de votre entreprise à regarder cette vidéo. 

Sinon, la vidéo sera publiée à tous les étudiants et le 

personnel du cégep. 

2- Fenêtre de partage : C’est ici qu’il est possible 

de déterminer qui a accès à cette vidéo. Simplement 

ajouter le nom de l’enseignant ou de l’étudiant à qui 

on veut partager la vidéo. 

 

 
Une fois les informations de la vidéo remplies, cliquer 

sur Publier (1) 

Ensuite, cliquer sur Partager (2) pour avoir accès au 

lien de partage. 

 

 

Il est possible de copier le lien de la vidéo et de l’ajouter dans un courriel ou un fil de discussion. 

Cependant, même si une personne a accès au lien, son nom doit apparaitre dans la liste des droits 

d’accès de cette vidéo pour pouvoir visionner le média. 

 

 

Cliquer ici pour accéder à la procédure complète pour l’utilisation de Microsoft Stream. 

https://climoilou.moodle.decclic.qc.ca/course/view.php?id=2357#section-16

